
CHAMBRE DES COMMUNES

mettre à cette province d'exploiter, en collabo-
ration avec' un organisme approprié des Etats-
Unis, les ressources hydro-électriques de la section
internationale des rapides du fleuve Saint-Laurent.
Le projet relatif à l'énergie a été approuvé par la
Commission mixte internationale; les travaux
concernant la voie maritime et l'entreprise d'exploi-
tation de l'énergie pourront commencer dès qu'un
organisme aura été autorisé, aux États-Unis, à
collaborer à la mise en valeur de l'énergie.

Vous avez approuvé le traité concernant le
détournement des eaux du Niagara conclu entre les
États-Unis et le Canada, traité qui prévoit les
mesures appropriées destinées à sauvegarder la
beauté natrelle des grandes chutes et à permettre
de détourner de la rivière Niagara, de façon perma-
nente, une quantité supplémentaire d'eau aux fins
de production d'énergie hydro-électrique et l'entre-
prise est déjà en voie de réalisation.

Vous avez adopté des mesures en vue d'étendre
l'utilisation, à des fins industrielles et scientifiques,
de l'énergie atomique grâce à une nouvelle société
de la Couronne appelée Atomic Energy of Canada,
Limited.

Vous avez adopté une mesure législative pré-
voyant la collaboration fédérale avec les gouverne-
ments provinciaux à la conservation de nos res-
sources forestières et hydrauliques.

Pour sauvegarder l'existence d'un certain nombre
de collectivités importantes, vous avez aussi prévu
l'aide nécessaire pouç assurer l'exploitation inin-
terrompue de certaines mines d'or et de certaines
mines de charbon.

Vous avez pris les dispositions nécessaires pour
donner suite au programme national de télévision
dont l'objectif est de mettre la télévision à la
portée du plus grand nombre possible de personnes
au pays, grâce à la collaboration de la Société
Radio-Canada et de postes privés, et pour assurer
un caractère suffisamment canadien aux émissions
télévisées.

Vous avez également pourvu au financement de
la radiodiffusion sonore et de la télévision sans
droits de permis à l'égard des postes récepteurs.

Vous avez approuvé une mesure en vue de définir
plus clairement les fonctions de l'Office national
du film et d'en simplifier les rouages administratifs

Vous avez approuvé la création d'une biblio-
thèque nationale, dont l'emplacement a été choisi
et dont les plans sont en voie de préparation.

Vous avez revisé la loi de la Galerie nationale
et accru le nombre des membres du Conseil des
administrateurs. Vous avez aussi pourvu au verse-
ment de subventions aux universités et aux institu-
tions équivalentes d'enseignement supérieur recon-
nues et approuvées 'par les autorités provinciales.

Vous avez placé la Commission des lieux et
monuments historiques sur une base statutaire,
vous en avez favorisé l'activité et vous avez
pourvu à l'érection, sur la colline du Parlement,
d'un monument à la mémoire d'un ancien premier
ministre du Canada, sir Robert Borden.

Vous avez établi une façon uniforme et métho-
dique de publier et de déooser au Parlement les
règlements, décrets et ordonnances édictés par le
gouverneur en con-eil, les ministres de la Couronne
ou autres mandataires autorisés à édicter des
règlements ayant force de loi.

Vous avez renforcé la loi destinée à empêcher
la formation de coalitions et la fixation des prix
qui tendent à entraver le commerce.

On a adopté une mesure plaçant la Couronne, en
substance. sur le même pied qu'un particulier en
matière de responsabilité à l'égard d'actes commis
par ses employés, du manquement au devoir affé-
rent à la propriété ou à l'occuoation de biens et
à l'égard de réclamations concernant le sauvetage,

et conférant en même temps aux tribunaux pro-
vinciaux une compétence parallèle à celle de la
cour d'Échiquier du Canada relativement à certaines
catégories de réclamations.

Vous avez pourvu au renouvellement d'ententes
fiscales avec les provinces et de nouveaux accords
ont été conclus avec les gouvernements de neuf
provinces.

Vous avez revisé et amélioré sensiblement la
législation concernant l'administration financière du
gouvernement du Canada, la vérification des comptes
publics et le contrôle financier des sociétés de la
Couronne.

Au cours de la session actuelle, vous avez pro-
mulgué une mesure visant à réglementer les asso-
ciations coopératives de crédit constituées en sociétés
par le Parlement, en vue de les autoriser à faire
affaire dans plus d'une province.

Vous avez approuvé des revisions de la loi de
la pension du service civil, de la loi des aliments
et drogues, de la loi du Yukon et de la législation
sur les marques de commerce.

La loi qui a trait à la rémunération des courriers
d'entreprise a été revisée.

Des modifications ont été apportées à la loi sur
les prêts destinés aux améliorations agricoles, la loi
sur l'assistance à l'agriculture des Prairies, la loi sur
la protection des pêcheries côtières, la loi du Conseil
de recherches sur les pêcheries, la loi des prisons
et des maisons de correction, la loi de la preuve
en Canada, la loi des juges, la loi de la marine
marchande du Canada, la loi sur les lignes aériennes
Trans-Canada, la loi sur la Société canadienne des
télécommunications transmarines, la loi sur les
terres territoriales, la loi des compagnies fiduciaires
et la loi des compagnies de prêt.
Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie d'avoir pourvu à tous les services
essentiels, y compris notre défense nationale et
nos obligations à l'étranger.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes,
An moment où le Parlement actuel termine ses

travaux, je prie la divine Providence de continuer à
bénir notre nation et notre Reine bien-aimée, et à
nous aider à assurer une paix durable.

Ainsi s'est terminée la septième session de
la vingt et unième législature.

[Les crédits suivants ont été adoptés en comité
des subsides:]

RESSOURCES ET DÉVELOPPEMENT ÉcONOMsIQUE

Généralités-
408. Remboursement à la Société centrale d'hy-

pothèques et de logement des frais déboursés rela-
tivement à la construction et à la direction de la
construction de logements destinés au personnel
marié. d'écoles et de services accessoires, pour le
compte du ministère de la Défense nationale,
S700,000.
Prêts, placements et avances-
Société centrale d'hypotèques et de logement-

541. Avances à la Société centrale d'hypothèques
et de logement aux fins du paragraphe un de
l'article 34 de la Loi nationale de 1944 sur l'habi-
tation, à l'égard d'entreprises de logements pour
anciens combattants et d'entreprises de logements
à Gander (T.-N.), pour vente ou location, $3,300,000.

Généralités-
727. Restauration du compte spécial du Fonds du

revenu consolidé, établi par l'article 35 de la Loi
nationale sur l'habitation, à concurrence du mon-
tant payé à même le compte'spécial durant l'année
financière 1952-1953, à l'égard; a) Des dépenses
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